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Administration  

des zones humides 

Chapitre 3 

De haut en bas Υ ¢ƻǳǊōƛŝǊŜ ŘΩLǎǎŀƴƭŀǎ 

(Ardêche). Caléopterix vierge. Phragmites. 

Étang en forêt de rambouillet. Photos : Olivier 

Cizel 

A gauche en haut Υ ǎŀƭƛƴǎ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ-mortes. 

Crédit Tour du Valat. En bas : Laisse de mer. 

Photo : Olivier Cizel 
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Chapitre 3. ɀ Administration des 

zones humides 
 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ 
en cours de réorganisation. Décidée dans son principe 
fin 2007, elle doit conduire à une plus grande efficacité 
ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
déconcentrés au niveau local.  

Le ministŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŀ ŀƛƴǎƛ ŀōǎƻǊōŞ ǳƴ ƎǊŀƴŘ 
nombre de compétences dévolues antérieurement à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ, tandis que de nombreux services 
ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǉǳŜ 
départemental, sont en cours de rapprochement ou 
de fusion. 

 

Section 1. ɀ Administration 

centralisée  

§ 1. ɀ !ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ 

1. - -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ 

 D. n° 2008-680, 9 juill. 2008, Attributions du ministère de 

ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ : JO, 10 juill. 

 Arr. 9 juill. 2008, !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛe : JO, 

10 juill. 

 Communiqué et dossier de presse Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ 

10 juill. 2008 

 
WǳǎǉǳΩŁ нллуΣ ƭa gestion des zones humides ne faisait 
Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ politique globale et unique, puisque 
relevant tout à la fois de la Direction de la nature et 
des paysages (DNP) pour leur protection et de la 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (DE) pour ce qui concernait la police 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

La réforme du ministère chargé de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞe en juillet 2008, est 
ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ƭΩÉtat de réunir autour 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǇƾƭŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
problématique environnementale. Le Schéma 1 
récapitule la nouvelle organisation du ministère et de 
ses services déconcentrés. 

Le mƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩéŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩénergie, du 
développement durable et de la Mer (MEEDDM) 
réalise ainsi sa mutation impulsée par le Grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нллт Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
décisions prises le 12 décembre 2007 lors du Conseil 
de modernisation des politiques publiques. Le ministre 
ŘŜ ƭΩÉcologie est notamment secondé dans ses 
Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ;ǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 

 
[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŀ ŀƴƴƻƴŎŞ Υ 

τ la fusion des corps des ingénieurs des Ponts et Chaussées et des 
ingénieurs du Génie rural, des Eaux et des Forêts ; 

τ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
ǇŀǊ ǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǊƛƎŀŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όhb9a!ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ όhb/C{ύΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
des préfets, dans le cadre de la constitution des directions 
départementales des territoires (DDT). Voir ci-dessous ; 

τ la mutualisation et la rationalisation de la gestion des données 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩhb9a! ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ 
grande efficacité. 

2. - CÏÎÓÅÉÌ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ 

développement durable  

 D. n° 2008-679, 9 juill. 2008, Conseil général de l'environ-
nement et du développement durable : JO, 10 juill. 

Arr. 9 juill. 2008 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ : 
JO, 10 juill. 
 
{ƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ǳƴ Conseil 
général de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable (regroupement du Conseil général des ponts 
Ŝǘ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞnérale de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƛƴŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ ŎŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜΣ 
notamment en ce qui concerne : 

τ la protection de la nature, des paysages et des sites, 
du littoral et de la montagne ;  

τ la politique de l'eau et des déchets et de lutte 
contre les pollutions ;  

τ la police de la chasse et de la pêche en eau douce ;  

τ la prévention des risques majeurs d'origine 
technologique ou naturelle ; 

τ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ŜǘŎΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞŘƛƎŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜƳŜǘ ŀǳ 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǳŘƛǘΦ 
 

  Marais de Herretang (Isère). Photo : Éric PARENT 


